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SEANCE N° 14 DU 05 DECEMBRE 2022 
29 questions, numérotées de 2022-378 à 2022-406 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

FLERS – COULEE VERTE DE LA FOUQUERIE 
FONDS DE CONCOURS DE LA VILLE DE FLERS A FLERS AGGLO 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué 
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie 
DUFOUR, Sybille MANGE, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François 
LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Lucienne VINCENT Yves GOASDOUE Ensemble de la séance 
 

Jérémy PREVOST Bruno ASSELOT (378 à 388) Puis Angela PRESSE  
(389 à 406) 

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET 
Ensemble de la séance 

 Inès CHATE Subay SAHIN 
 

Absents  : Sylvie DUFOUR ; Sybille MANGE ; François LEPRINCE. 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2022-378 à 2022-2022-379 20 24 
2022-380 à 2022-385 21 24 
2022-386 à 2022-388 21 25 

  2022-389 22 26 
  2022-390 23 27 
  2022-391 24 27 
  2022-392 24 28 
  2022-393 24 27 
  2022-394  24 28 
  2022-395 24 27 
  2022-396 à 2022-398 24 28 
  2022-399 24 27 
  2022-400 à 2022-405 24 28 
  2022-406 25 29 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

29.11.2022 18 H 40 Yvette LERICHOMME 19 H 40 06.12.2022 07.12.2022 
 



 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Dominique ARMAND 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

POLE 1 

Commission Habitat 
Patrimoine Communal 

Développement du Territoire 

13 22.11.2022 2 

CONSEIL Séance 14 05.12.2022 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

11 2022-388 

 

OBJET 
FLERS – COULEE VERTE DE LA FOUQUERIE – FONDS DE CONCOURS 
DE LA VILLE DE FLERS A FLERS AGGLO 

SDC/JS 

 
Chers Collègues, 

 
Par délibérations n°52 du 10 juillet 2014 et n°370 du 3 octobre 2016, le Conseil municipal a 

approuvé le projet d’aménagement de la coulée verte de la Fouquerie, son phasage et son plan de 
financement global, ainsi que le principe d’une co-maîtrise d’ouvrage avec Flers Agglo. 
 

La deuxième phase de  travaux de renaturation du secteur 2 (partie centrale) a commencé 
début août 2020. Les travaux se sont terminés au printemps 2021. Le projet global du secteur pourra 
se poursuivre par les travaux relevant de la compétence de la ville de Flers, à savoir : rénovation du 
village associatif et ses espaces extérieurs et sécurisation de la traversée de la route départementale 
au niveau de l’entrée du camping. Ces travaux portés par la ville de Flers ne sont pas intégrés dans la 
convention de co-maîtrise d’ouvrage, dans la mesure où ils peuvent être gérés directement par la Ville 
de Flers. 
 

Les travaux des phases réalisées devaient faire l’objet d’une co-maîtrise d’ouvrage entre la 
ville de Flers et Flers agglo conformément aux délibérations précitées. La convention n’ayant pas été 
finalisée, il vous est proposé de réactualiser le plan de financement au regard des dépenses effectuées 
et des subventions perçues et d’appliquer la clef de répartition qui avait été décidée par le conseil à 
savoir 6/9ème pour Flers Agglo et 3/9ème pour la ville de Flers. La participation de la ville se concrétisera 
sous la forme d’un fonds de concours. 
 

  
Montant 

Part FA  (6/9ème) 
(hors déduction 

subventions) 

Part VDF  (3/9ème) 
(hors déduction 

subventions) 

Participations financières 

(Etat et Agence de l’eau) 

Etudes 
hydrauliques et 
levers 
topographiques 

39 954,61 € TTC 26 636,40 € TTC 13 318,20 € TTC 31 292 € sur le TTC 

(Agence de l’eau Seine 
Normandie) 

Etudes de sols 3540 € TTC 2360 € TTC 1 180 € TTC 

 
 
secteurs 1, 2 et 3  
 

 

942 969,28 € HT 

 

628 646,19 € HT 

 

314 323,09 € HT 

319 512 € (Agence de l’eau 
Seine Normandie) 
+ 
417 000 € (TEPCV) 

TOTAL 1 175 057,71 € TTC   767 804 €  
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Ainsi, le fonds de concours de la ville de Flers s’élèvera à 72 886,63 € (4 067,54 € sur la phase 

étude et de 68 819,09 € sur la phase travaux), déduction faite des subventions perçues par Flers Agglo, 
dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage déléguée. 

 
Le site de la Fouquerie ainsi aménagé est maintenant en gestion différenciée par la ville de 

Flers. 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 

 

1 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention fonds de concours ci-après 
annexée avec FLERS AGGLO, 

 
2 - PRECISER que les crédits sont inscrits au BP 2023. 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME Yves GOASDOUE 
 




